
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

Comment décrocher 
le nouveau BAC 

Général et 
Technologique ? 

 
 

En le passant dès la classe 
de 1ère… 
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Venez découvrir les 
matières et les 

modalités du nouveau 
BAC GT 

 
Réunion d’information 

à destination des 
parents : 

Samedi 2 février 
Salle Saint-Exupéry 

9 h – 10 h 
 

Portes ouvertes : 
Samedi 2 février 

8 h 30 – 12 h 

En résumé… 
Ce qui ne change pas : 

• Les épreuves de français (écrit et oral) en fin de 
1ère. 

• L’épreuve écrite de philosophie en fin de 
terminale. 

• La moyenne de 10/20 (50/100) pour l’obtention 
du diplôme. 

• L’oral de rattrapage. 
• Les mentions. 

Ce qui change : 
• Le contrôle continu : 

- L’ensemble des notes des bulletins de 1ère et 
de terminale comptent pour le bac à hauteur 
de 10/100. 

- Pour de nombreuses matières, l’épreuve du 
bac est remplacée par un contrôle continu 
sous forme d’épreuves ponctuelles qui se 
déroulent pendant l’année scolaire de 1ère et 
de terminale. Ces épreuves proviennent 
d’une banque nationale de sujets, connus 
des élèves, et sont corrigées anonymement 
par des professeurs autres que ceux de 
l’élève. 

• Les spécialités (en bac général) : 
- En fin de seconde, l’élève choisit une 

triplette de 3 spécialités. 
- L’une d’elle est abandonnée en fin de 1ère et 

évaluée par une épreuve ponctuelle écrite. 
- Les 2 autres spécialités sont évaluées en fin 

de terminale par des épreuves écrites et le 
grand oral. 
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En jaune : les coefficients du nouveau BAC GT (Général et Technologique) : 
• Les bulletins : 10/100 : Même si ce taux est faible, les notes et les remarques des bulletins sont très importantes pour la poursuite d’études (ParcourSup). 
• Les spécialités : Leur coefficient est très important pour la réussite à l’examen (épreuves écrites en 1ère et terminale et grand oral en terminale). Celles-ci sont à choisir 

en fonction de l’appétence pour leur contenu, des résultats de fin de seconde et la poursuite d’études envisagée. 
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